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1) Si la commune est compétente pour établir une enquête de salubrité (règles de la Région wallonne):

Voyez la rubrique "Je m'adresse à la Région wallonne où à la commune compétente en vue de faire réaliser une
enquête de salubrité et de surpeuplement"

Pour connaître la liste des communes compétentes, voyez le site de la Région wallonne.
 

2) Si la commune n'est pas compétente pour établir une enquête de salubrité

L'action de la commune est limitée aux problèmes de logement liés à l'hygiène, à la sûreté (par exemple, un bâtiment
en ruine) ou à la santé publique en général.

Dans ce cadre, la notion de logement insalubre vise toute maison qui menace sérieusement de déclencher des
maladies contagieuses et qui met en danger non seulement la santé de certains occupants, mais la santé publique en
général. Le bourgmestre peut, par exemple, prendre un arrêté à l'encontre d'un logement infesté par les rats ou par la
mérule.

Le bourgmestre peut donc être interpellé directement quand un problème de ce type se présente. La loi ne précise pas
quels types de mesures il peut prendre. Il a donc un large pouvoir d'appréciation. Une des mesures pourrait être la
réalisation de travaux par la commune aux frais du responsable de l'insalubrité, mais d'autres décisions telles que
l'expulsion et la démolition pourraient aussi être prises.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 135 de la Nouvelle loi communale du 24 juin 1988.

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 relatif à la procédure en matière de respect des critères de salubrité
des logements et de la présence de détecteurs d'incendie.

Article 7 du Code wallon de l'habitation durable

Les références légales

Schéma explicatif : Logement insalubre - synthèse des différentes actions possibles (Région wallonne).
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/insalubrite-region-wallonne/je-pense-que-mon-logement-est-insalubre-qui-madresser-pour-faire-valoir-mes-droits/je-madresse-la-region-wallonne-ou-la-commune-competente-en-vue-de-faire-realiser-une-enquete-de
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_logement/site/divers?page=salubrite&loc=1
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=14&imgcn_y=8&DETAIL=1988062431/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=5&cn=1988062431&table_name=LOI&nm=1988062450&la=F&chercher=t&dt=LOI%20COMMUNALE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527LOI%2527%252526%20%2527COMMUNALE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#LNK0044
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2007/08/30/2007203234/2021/06/01
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1998/10/29/1998A27652/justel#Art.7
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201903-ncr-logement_insalubrite_a_qui_s_adresser.pdf
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